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ASSEMBLEE D’INFORMATION A LA POPULATION

Conformément à l’article 10 du règlement d’organisation, une assemblée d’information à la
population aura lieu à l’issue de la prochaine séance du Conseil général.

Cette séance d’information a pour but de renseigner la population sur un crédit qui sera
soumis au verdict des ayants-droit lors de la prochaine votation populaire du 16 mai 2004 et
qui aura été préavisée préalablement par le Conseil général.

L’ordre du jour du Conseil général a été limité en conséquence. Outre les 4 points dont il doit
débattre à chaque réunion, il ne se prononcera que sur l’objet qui sera soumis au vote.

a) Discuter et préaviser un crédit de Fr. 2'043'000.- destiné à la
réfection et à la prolongation du réseau d’eau communal (réservoir
de la Combatte du Pas, Les Prailats, via Les Prés-Derrière, ainsi que
la réfection de la conduite de « Beauregard »
b) Elaborer de manière définitive le message du Conseil général
destiné aux ayants droit au vote relatif au crédit précité

La séance du Conseil général aura lieu le

lundi 29 mars 2004 à 20.00 heures
à la salle polyvalente de la Fondation Gentit.

La séance d’information aura lieu immédiatement après la réunion du Conseil général soit, le
même soir aux environs de 21.15 heures.

Les séances du Conseil général sont publiques. Aussi, le Conseil communal recommande aux
personnes qui désirent participer à la séance d’information, de prendre part également à la
séance du législatif, en qualité d’auditeurs, afin d’être bien renseignées sur ce projet.

VOIR AU VERSO



INVITATION

A chacun d’entre vous, Chères citoyennes et Chers citoyens des Bois, de ses hameaux et de
ses lieux-dits

MERCREDI 7 AVRIL 2004 à 20H30
A LA FONDATION GENTIT

(Salle se situant au-dessus du bureau communal)

La fête du 25ème anniversaire de la République et Canton du Jura débutera dans notre village.

Le week-end des 5 et 6 juin 2004, un chemin pédestre partant des Bois et allant jusqu’au
Noirmont va être jalonné avec diverses animations, c’est le « Chemin du Faire ». Des
annonces aux médias seront faites pour attirer, nous l’espérons, le plus de monde possible.

Nous désirons vous associer à la préparation des festivités. Le premier objectif de cette
rencontre, c’est de vous informer du concept de cette fête, du tracé du chemin et de nos
attentes pour ce week-end.

Pour que notre village représente ce qu’il est, chaleureux et accueillant notamment, nous
avons besoin de vous.

« Notre village est aussi grand que le cœur des ses habitants »
Si vous vous reconnaissez dans cette devise, nous serons nombreux à cette soirée !

Merci d’avance d’honorer cette invitation par votre présence.

CONSEIL COMMUNAL LES BOIS


